
Motion étude sectorielle village-gare-lac et RC5 
 

Le Conseil général demande une étude globale comprenant l’étude sectorielle Village-Gare-
Lac ainsi que la RC5. Cette étude s’étendra également aux parcelles sises entre l’avenue de 
la Gare, la rue de Neuchâtel, la route du Brel et le sud de la rue des Lavannes. 

 

De ce fait, le Conseil général demande au Conseil communal de prononcer une interdiction 
temporaire de bâtir sur toute construction pouvant impacter sur les futures conclusions de 
l’étude sectorielle village-gare-lac. Cette interdiction s’étendra également à la RC5 ainsi 
qu’aux parcelles sises entre l’avenue de la Gare, la rue de Neuchâtel, la route du Brel et le 
sud de la rue des Lavannes. 
 

 

Schéma de la proposition de périmètre 
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